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Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd : la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

Lois municipales modifiées 
Aucune modification cette semaine. 
 

Règlements municipaux 
modifiés 
Code canadien du travail, L.R.C. 1985, 
ch. L-2. 

Règlement canadien sur la santé et la 
sécurité au travail, DORS/86-304, ann. 
IV de la partie VI. 

Règlement modifiant le Règlement canadien sur 
la santé et la sécurité au travail, 
DORS/2008-276 du 05-09-08, (2008) 142 Gaz. 
Can. II, 2154, a. 1. 

Loi sur le ministère des Transports, 
L.R.C. 1985, ch. T-18. 

Règlement sur les canaux, C.R.C., ch. 
1564, aa. 2, 17, 19, 20. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
abordages et le Règlement sur les canaux, 
DORS/2008-272 du 05-09-08, (2008) 142 Gaz. 
Can. II, 2057, aa. 52-55. 

Aucune modification cette semaine. 
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octobre 2008 
DÉCRETS ADMINISTRATIFS 

Centre de santé et de services sociaux 
de la Basse-Côte-Nord. 

D. 903-2008 du 17-09-08, (2008) 140 G.O. 2, 
5479. 

 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Mise en oeuvre du Programme d’aide 
financière relatif à l’imminence de 
mouvements de sol au bénéfice des 
propriétaires des résidences principales 
sises au 112 et au 114, route Beaulieu, 
dans la Ville de Carleton-sur-Mer. 

A.M. 0077-2008 du 22-09-08, (2008) 140 G.O. 
2, 5483. 

Mise en oeuvre du Programme d’aide 
financière relatif à l’imminence de 
mouvements de sol au bénéfice du 
propriétaire de la résidence principale 
sise au 293, rue de la Montagne, dans la 
Ville de Carleton-sur-Mer. 

A.M. 0078-2009 du 22-09-08, (2008) 140 G.O. 
2, 5483. 

Mise en oeuvre du Programme d’aide 
financière relatif à l’imminence de 
mouvements de sol au bénéfice des 
propriétaires de la résidence principale 
sise au 1104, route 341, dans la 
Paroisse de L’Épiphanie. 

A.M. 0079-2008 du 22-09-08, (2008) 140 G.O. 
2, 5484. 

Mise en oeuvre du Programme d’aide 
financière relatif à l’imminence de 
mouvements de sol au bénéfice du 
propriétaire de la résidence principale 
sise au 1038, route 341, dans la 
Paroisse de L’Épiphanie. 

A.M. 0080-2008 du 22-09-08, (2008) 140 G.O. 
2, 5484. 
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AMÉNAGEMENT ET 
L’URBANISME, LOI SUR L’... 

MUNICIPALITÉ DE LAC-
BEAUPORT (Nouveau délai pour 
permettre d’adopter un document visé). 

Avis, (2008) 140 G.O. 1, 825. 
 

MINISTÈRES, AVIS 
CONCERNANT LES... 

RESSOURCES NATURELLES ET 
FAUNE 

PROGRAMME DE RÉFORME 
CADASTRALE (Interdiction 
d’aliénation d’un droit de propriété 
dans la circonscription foncière de 
l’Assomption). 

Avis, (2008) 140 G.O. 1, 836. 

PROGRAMME DE RÉFORME 
CADASTRALE (Interdiction 
d’aliénation d’un droit de propriété 
dans la circonscription foncière de 
Saguenay). 

Avis, (2008) 140 G.O. 1, 836. 
 


